DELIBERATION N° 2007/01-03 - ACOMPTE SUR SUBVENTION 2007 A L’ASSOCIATION
« LUDRES EN FETE »

Monsieur Boileau, rapporteur, indique a I’Assemblée que I'Association « Ludres en Féte » en
charge des animations dans la commune, prépare les manifestations programmeées au cours
de cette année notamment celles du carnaval et de Paques.

Afin de permettre la réalisation des différents dispositifs qui sont présentés, I’Association
« Ludres en Féte »sollicite un acompte sur la subvention 2007.

Le CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir délibéré,
décide par 26 voix pour et 1 abstention (Monsieur FRANOUX du Groupe Ludres Notre Ville) :

- d’accorder, a I’Association « Ludres en Féte », un acompte de 5000 € a valoir sur la
subvention 2007,
- d’inscrire cette somme au budget primitif 2007.





